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La lettre ci-jointe, datée du 22 fivtSer 1991, a été adressée au Président 
du Coaneil de dcurit/ par l'Observatour permanent de la République populaire 
dhoctatique de Corée aupràu de l'Organisation des Nations Uaiea. Conformément à 
la demande qui y figure, le texte ea est distribué connue document du Conseil de 
s6curit6. 
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ANNEXE 

, . 
r 1991. -9see au President 

J’ai l’honneur de voua faire tenir ci-joint l’aide-mémoire du 20 février 1991, 
&nana.nt du Ministère des affaires étrangbrea de la République populaire 
d6mocratique de Corée, concernant l’admission à 1’0rganiuation des Nations Unies. 

Je VOUE prie de bien vouloir faire distribuer la présente note, ainsi que 
l’aide-mémoire du Ministére des affaires étrangéres, en tant que document du 
Conseil de sicurit6. 

Qbservateur 

(&&& PAR Gil Yon 
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, , , . 
re d&$ du 20 fevrier 1991, @~B&AS Mintifere des aft;aal-aa , . . 88 de la RerwhlrUue DopUlaire ChhOCratiaUe de COtee. C0IlGU.B C+i& 

sation des N&ions Unies 

Le Ministère des affaires étrangères de la République populaire démocratique 
de Corée tient à préciser sa position officielle en ce qui concerne la politique 
d'"admission unilatérale à 1'ONU" poursuivie par les autorités sud-coréennes, et 
publie à cette fin le présent aide-mémoire. 

A 

La question de l'admission de notre pays à 1'ONU doit être réglée sur la base 
d’un accord entre le Nord et le Sud, favorable à la réunification nationale. 

Le Gouvernement de la République populaire démocratique de Corée maintient 
systématiquement, depuis sa fondation, que la question de l'admission à 1'ONU est 
directement et inséparablement liée à la réunification nationale. 

Si une solution correcte n’est pas apportée à cette question, cela créera 
inévitablement de nouveaux obstacles à la réunification du pays. 

Par conséquent, dans le cadre de notre position inmsusble, nous contiauons à 
lsxer, en ce qui concerne l’adsrission à l’O#u, des propositions tournies vers la 
réunification et nous faisons tout notre possible pour qu’elles ne réalisent. 

Le Gouvernement de la République populaire démocratique de Corée considère 
qu’il vaut skieur que le pays soit admis à f*ONU sous un seul nom apr&s la 
riunification sous forme de conf/d&ration. Cela dit, à condition toutefois que 
1% Sord et le Bu& sofent udmis à 1’0tgsafs8ti0a des Blcrtiotis Unies combe un seuZ 
WbJltBr(b, t1 n’auta p&s a’abf6otfon à ca q?&e f’rrdarissfon à l’cm se %arsse avant 
lr aéf;tedfiaatioa, 

c%tte p0sitfon pr &e la Em88 voloatb drr la nethi e0r&uw ds réslîser 
la thuiWxttfoa la plus tit goraible et tient ae5pte 0% taips a% la positfon 
&%III autorités sua-coré%irarrs qui soultsitrsnt tp% la questioa d8 l’adïstssfon B f’um 
soir o&gPBe taptdmerrt. 

éi l’on a&wé l’idée aS I’~isaion d’un seul i&m&+s b I’îX@U, ~11s nouvelfe àre 
& pair et de r&mfffeatisa p%cifPque s’ouvrfr% dans la phfnsuts earbenne, 

La gosskbflfté que le Nord et le Sud occupent un seul siège à 1’ONU parsht 
r&slh$to iBctue2leaïetnt l 

Lors de la quatrfhs s6rie des entretiens qu’ils ont teaus rcéscemtwnt à propos 
&a qxxtr, 1% Eord ot le Sud sont en effet cemwnus qu'ils enverraient des équipes 
mirter pertfcfper PIUS 41 cb~~~nnat6 morndiaw de piag-gong et aup: 6% ehimpfonnats 
montiiaw de football jusaior, 
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Ce précédent montre éloquemment quer si le Nord et le Sud joignent leurs 
efforts conform6ment aux intérêts de la nation tout entibre, la question de 
l’admission à 1’ONU peut également être résolue de façon à promouvoir la 
r6unificatfon. 

Pour qu’une solution équitable, 
au point, 

favorable à la réuaiiiùation, puisse être mise 
il faut qu'elle soit fondée sur un accord entre 1% Xord et le Sud. 

Si la question de l'admission à 1'ONU est réglée suivant ia position de l'une 
des parties sana qu’il y ait accord entre le Nord et le Sud, cela créera de 
nouveaux obstacles s'opposant à la réunification nationale et entraînera de graves 
conséquences, en intensifiant encore l’affrontement entre le Nord et le Sud. 

Le Gouvernement de la République populaire démocratique de Corée a suggéré, 
dans cette optique, que la politique à suivre concernant l’admisrion à 1’ONlJ 
devrait être le point prioritaire de l’ordre du jour des pourparlers de haut niveau 
entre les Premiers Ministre8 du Nord et du Sud, tenus pour la première fois depuis 
la division du pays. 

Les autorités aud-coréennes ont également admis que la question de l’admission 
è! 1’ONU est une question interne qui doit être examinée et réglée entre le Nord et 
le Sud et elles ont accepté de la n&gocier en priorité au8 antretiens de haut 
niveau entre le Nord et le Sud. 

En conaéguence, la c,uertion de l’adairrion d’un meut Membre 8 l*OkW, a été 
examinée aux troir sérier d’entretteas de haut niveau l ntro la lord et le Sud et à 
plusieurs ontretiens da niveau iafirieur. 

?Zou8 avons avurci; lors de ce8 l ntretienr, de8 proporitionr dikaillier de 
coopér*tfon cp~i aoatribkt a garantir la confianaa ot l’unit6 ezrtre 10 Word l t 
le Sud bu sein 4# l’fMU. 

Le Guuverrïwfent da notre r&publigw ccwwidèrs que 1’ irrion cc#IsIIwILI) B 1’QNur 
avec w seul sfèg% I wt la façorr la plucl raisonnaMe de réglsr le groblbsrcrt 
toutefois, if resto pr&t 0 +ocisr toute solutiorr gui soit propice k la 
réunification nationale. 

Bf le solution sud-eoréanne d’“aUmissiotr unilat&rale à 1'OîW est retenu%, 
cela perturbera à Z’BxEr Les r%lrtfow Nord-Su4 et ezatraîwra 8% nouv%ll%a 
tenriono Bans la 
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La question de l’admission d 1’ONU doit continuer d’être examinée aux 
prochains entretiens de haut niveau entre le Nord et le Sud de façon à parvenir un 
accord. 

Or, curieusement, les autorités sud-coréennes essaient de forcer leur solution 
d’“admission unilatérale à 1’ONf.J”. prétendant que cette question n’a pas à être 
réglée entre le Nord et le Sud. 

Si les autorités sud-coréennes abandonnent les négociations relatives à 
l’admission à 1’ONU lors des entretiens de haut niveau entre le Nord et le Sud. 
main osent entrer unilatéralement à l’ONU, ce sera là un défi flagrant, un acte de 
traîtrise contre leur interlocuteur et une sorte de déclaration de rupture de 
dialogue. 

Conune les autorités sud-coréennes, au moyen de leur politique d’*‘admission 
unilatérale à l’ONU”, cherchent à perpétuer les “deux Corée” et ensuite à créer un 
environnement international propice à leur rêve de “réunification par absorption”, 
nous ne pouvons que considérer qu’il s’agit là d’un affront au désir de 
réunification nationale et une insulte intolérable à notre souveraineté. 

Nul ne peut prédire les événements qui pourraient ne produire dans la 
péninsule coréenne si la formule d’” admimrion unilatérale à 1’ONt.I” prbnée par la 
Corde du Sud était imporée par la force, au moment où l’affrontement politique et 
mîlîtsîre entre le Mord et le Sud devient plus daagereux que janrais du fait des 
manoeuvrea militairea c-08 *Team Spfrit 91” organi8éer par les Etats-Unis et 
les autorités sud-cor&enaer . 

Lss autorîth sud-coréennes devraient mettre fin i leurs efforts dangereux 
d’~admîrsîoa unîlat&rale b l*OBIP, si elle6 sont vérîtablewnt intéressées par le 
dîalogîM, la r&oa6flîation et la réunification nationale, 

liaurr bcmms gterads que 430 prspeceîvër w3uvelles 0’cuvrîront certafnemeat 
f#tWf tb8MhV.9 la f#M!WtioS de 1’5 Isaioa à l’OHg, lorsqu’un ctfsaat propice ii la 
rbuaifîcetîon seris fnstaut&, ~pue le diaglogtur înttareoréen aura progrearaé et qu’use 
declaration de noswqreasîort sefe e&ptb. 

Le C&wvermment &e le Il$gublfqw poEftllafr% dhmxatique de Cor& cet gwmwadé 
quu tour les Pkata 84ea&rer de l’l3tgam£setfon des #etions Wnies 6pris %e pair et 
désireux 3e vofr se rhlf3er une rQualflcatîcm pscffîque dane la pkaîaeule coréenait 
c reodrsnt et eoutfert8rsnt fistre pcwition vfsant & rboudre 18 queotîoo de 
1’0dmleslon à 1’OEü par us dialogue Hotd-Sud progk3a L la pair et B la * 
z&mffîeatfon pacffigue. 


